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NOTE DE SERVICE 
01/2007

Objet : 

"Organisation calendaire du Travail"

P.J :

Tableau des fonctions et horaires

Congés exceptionnels

J'ai décidé d'accorder un  congé exceptionnel d’un jour à l'occasion soit de la Fête de Noël, soit du 1er de l'an, en fonction  des besoins du service et du souhait des intéressés.

Congés annuels :

La prise des congés annuels intègre une notion de continuité du service au bénéfice des administrés et la nécessité de conduire certains travaux dans des périodes imposées. 

Congés de RTT :

Mettre ici les modalités

Une demande de congés sera à poser dans tous les cas  afin de connaître les dates précises d’absence et d’assurer une bonne gestion des jours pris.

Suppression du lundi de pentecôte

Le lundi de Pentecôte est devenu jour travaillé et la durée  annuelle  du  travail  est  portée à     1 607  heures.


Le personnel désirant, par choix personnel, s'absenter ce jour là pourra poser 1 jour de RTT.

Autorisations d’absence exceptionnelle 


A - CONGES ACCORDES EN APPLICATION DES TEXTES REGLEMENTAIRES

* Naissance : 3 jours ouvrables (à prendre dans les 15 jours qui précèdent ou suivent la  naissance)

* Maladie des enfants : 6 jours ouvrables par an


B - CONGES ACCORDES SUR LE PLAN INTERNE


* Mariage :


- Agents

5 jours ouvrables


- Enfants

1 jour ouvrable


- Frère

1 jour ouvrable 


- Sœur

1 jour ouvrable 

* Décès :


- Conjoint


5 jours ouvrables


- Enfant


5 jours ouvrables


- Père, mère


3 jours ouvrables


- Beau-père


3 jours ouvrables


- Belle-mère


3 jours ouvrables


- Frère, sœur


3 jours ouvrables


- Beau-frère


1 jour ouvrable


- Belle-sœur


1 jour ouvrable


- Grands-parents

1 jour ouvrable


* Fêtes de fin d’année :

- 1 jour à l'occasion soit de la Fête de Noël, soit du 1er de l'an, en fonction  des besoins du service et du souhait des intéressés.


C - CONGES ACCORDES SUR PRESENTATION D'UN JUSTIFICATIF


* Maladies très graves :


Maladie ouvrant droit, dans l'administration, à congés de longue maladie, longue durée :


- Conjoint, père, mère

3 jours ouvrables


* Hospitalisation supérieure à un jour : (non cumulable  avec la maladie  grave)


- Conjoint
< à 5 jours

1 jour ouvrable


- Conjoint
> à 5 jours 

2 jours ouvrables


* Concours organisés par les Centres de Gestion ou le Centre National de la Fonction 

   Publique Territoriale :


- Catégorie C

1 jours ouvrable 
 


- Catégorie B

2 jours ouvrables


- Catégorie A

3 jours ouvrables

A prendre au choix avant l'écrit ou l'oral. En cas d'échec à l'écrit, les jours non pris sont perdus.

* Déménagement : 2 jours ouvrables par période de 2 ans


Sur justificatif du transporteur ou attestation sur l'honneur accompagnée du changement 

d'adresse.

* Rentrée scolaire : 1 heure

Personnes concernées :

Fait à AUSSAC-VADALLE le  


Le Maire


Gérard LIOT

Copie de cette note de service transmise à :

Annexe

	Nom prénom agents
	Fonction/grade
	Responsable
	Service
	Lieu d’embauche
	Horaires

	Pascal LALUT
	Coordonnateur travaux - ACMO
	LIOT Gérard
	Entretien général
	Atelier Municipal
	8h à 12h00 et 13h30 à 16h30

	Daniel CHEMNADE
	Adj. Service techniques
	Pascal LALUT
	Entretien général
	Atelier Municipal
	8h à 12h00 et 13h30 à 16h30

	Marie-Noëlle BERTHONNET
	Adj. Service techniques
	Pascal LALUT
	Bâtiments, Espaces verts, Transport collectif

Vaguemestre
	Atelier Municipal
	8h30 à 12h00 

13h30 à 16h30

Lundi mardi jeudi vendredi 

	Françoise LAURENT
	RSP.  restaurant scolaire

Adj. Service techniques
	Pascal LALUT
	Ecole élémentaire

Sur temps scolaire
	Restaurant scolaire
	 De 8h00 à 16h00 et 16h30 à 17h00

Lundi mardi jeudi vendredi

	Christelle RENAUD
	Adj. Service techniques
	Pascal LALUT
	Ecole élémentaire et transport Lycée

Sur temps scolaire
	Restaurant scolaire
	Navette 6h35 à 7h et18h-18h25

Cantine 12h00 à 13h

Surveillance cour 13h00 à 13h30

	Annick METAYER
	 Secrétaire de mairie

Adjoint administratif 
	LIOT Gérard
	Secrétariat de mairie
	Secrétariat de mairie
	Lundi 9h00 12h30 et 13h3017h30

Mardi 8h3012h30 et 13h30-18h00

Mercredi 13h30 à 16h00

Jeudi 8h30 –12h30 et 13h30-17h30

Vendredi 8h30-12h30 et 13h30-18h

 

	
	
	
	
	
	


